
UN�ÉL¨VE�DE��¨ME 

OU�DE�LYCÉE�GÉNÉRAL�ET�TECHNOLOGIQUE
La sØquence d�observation en milieu professionnel est 
obligatoire pour tous les ØlŁves des classes de troisiŁme. 

UN�ÉL¨VE�EN�LYCÉE�PROFESSIONNEL
Tous les diplômes professionnels comportent des pØriodes 
obligatoires de formation en milieu professionnel dont la durØe 
varie en fonction du diplôme ou de la spØcialitØ prØparØe.

En complØment de ces dispositifs d�accueil des 
ØlŁves en entreprise, il existe aujourd�hui un cadre :
LE�PARCOURS�AVENIR��

Ce PARCOURS�AVENIR doit perme�re à chaque 
ØlŁve de la classe de 6e à la classe de Terminale de :
 • c o m p re n d re  l e  m o n d e  Ø c o n o m i q u e  e t 

professionnel ainsi que la diversitØ des mØtiers et 
des formations
 • dØvelopper son sens de l�engagement et de 

l�initiative 
 • Ølaborer son projet d�orientation scolaire et 

professionnelle
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Dans le cadre du Parcours Avenir, les Øtablissements scolaires ont dØsormais la possibilitØ 
d�initier des actions complØmentaires avec les entreprises en fonction de leur projet d�Øcole 
(forum, reporters, dØbats rencontres�).

UN�ÉL¨VE�DE�COLL¨GE

UN�ÉL¨VE�DE�LYCÉE�GÉNÉRAL�ET�TECHNOLOGIQUE

UN�ÉL¨VE�EN�LYCÉE�PROFESSIONNEL

HORS�TEMPS�SCOLAIRE

une premiŁre dØcouverte 
du monde professionnel. P2

une dØcouverte 
approfondie du milieu 
professionnel. P3 une formation 

indispensable, intØgrØe 
dans le cursus de l�ØlŁve. P3 la poursuite de ce�e dØcouverte 

grâce à PASS�MÉTIERS. P3QUESTIONS/RÉPONSES�P4

SÉQUENCES�LÉGALES�EN�ENTREPRISE

Une convention de stage est obligatoire et fixe les modalitØs d�accueil d�un stagiaire.

J’accueille un élèveGUIDE

en milieu professionnel








